
LUNDI LE 3 AOÛT 2009
Séance ordinaire du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec), lundi le 3 AOÛT 2009 à 19 h,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. Marcel Guillemette, M. André Poulin, M. Gaston Cloutier et M. Jean-Guy 
Marois, formant quorum.
Le conseiller Gilbert est absent.
Le siège de conseiller no. 2 est vacant.

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.



1. Ouverture de la réunion à 19 h 00.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2009-252 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté et que les points suivants soient ajoutés :
4.4 Livraison du camion citerne
24.1 Pneus usagés hors-route
24.2 Coupage de branches
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2009
2009-253 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2009 soit adopté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4. Suivi des résolutions

4.1 Réception des avis de conformité de la MRC pour les règlements 
d’urbanisme
Réception des résolutions de la MRC du Haut St-François
. Résolution 2009-CA-05-4982 Adoptée le 13 mai 2009
Avis de conformité des règlements d’urbanisme no 263-2008, 264-
2008-1, 265-2008-1, 266-2008 et 267-2008 du Canton de Lingwick

. Résolution 2009-CA-07-5013 Adoptée le 8 juillet 2009
Avis de conformité du règlement No. 272-2009 modifiant le règlement 
de zonage no. 264-2008-1 et du règlement no 273-2009 modifiant le 
règlement de lotissement no 265-2008-1

4.2 Route 257 – Fin des travaux de réhabilitation
Les poteaux de Hydro Québec ont été déplacés et les travaux sont  
terminés depuis le 13 juillet 2009.

4.3 Travaux au chemin North Hill
La deuxième partie des travaux doit débuter dans les prochains jours. 
Les propriétaires ont signé une entente visant la vente d’une parcelle de 
terrain de 4 mètres pour l’élargissement de la route.

4.4 Livraison du camion citerne
Le camion citerne acheté sera livré dans les prochains jours.

5. Rapport du maire
7 juillet : Rencontre à Sherbrooke pour formation sur les programmes d’aide 

financière aux infrastructures donné par des représentants du 



Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire, concernant :
-Fonds Chantiers Canada Québec;
-Programme d’infrastructures de loisirs (PIL);
-Programme de renouvellement des conduites d’eau potable et 
d’eaux usées;

-Transfert de la taxe d’accise sur l’essence : 1er janvier 2010 au 31 
décembre 2013 
1) afin d’être admissible à ce programme la municipalité devra 
maintenir un investissement en immobilisation routière de 28$ par 
habitant;
2) Le montant de la subvention sera bonifié soit environ 160% du 
montant obtenue pour les années 2006-2009;
3) Montant égal de la subvention remis à chaque année 25% pendant 
4 années;

7 juillet : Rencontre avec Marcel Guillemette et le responsable de Pavages St-
François afin de réaliser un plan de travail précisant à quel endroit et
quelle quantité d’asphalte sera épandue lors de la pose.

8 juillet : Rencontre des résidents du North Hill : Richard, Linda, Janet Coates 
et Rodney Walker pour la signature de documents relatifs aux 
travaux qui seront réalisés dans les côtes du North Hill

28 juillet :Rencontre avec Robert Myre du CLD et signature du contrat Volet 2
29 juillet : Visite au bas de la côte du North Hill pour plainte au sujet des 

barrages de castors

6. Rapport des comités
Le conseiller Marois mentionne qu’il a participé à l’assemblée du Transport du 
Bonheur.
Le conseiller Guillemette explique les problèmes causés par les barrages de 
castors au chemin North Hill.
Le conseiller Poulin explique sa présence avec le conseiller Gilbert lors d’une 
rencontre de travail avec des représentants de la municipalité de Bury pour une 
possibilité d'une entente d’aide de notre service incendie.

6.1 Contremaître de voirie
Le contremaître donne les explications pour les problèmes  causés par
les barrages des castors au chemin North Hill. Les services de Monsieur 
Yves Jetté, trappeur ont été retenus. Les frais sont de 50 $ par castor 
capturé et de 0,30 $ du km.

6.2 Rapport du responsable du service incendie
Monsieur Sylvio Bourque, directeur adjoint du service incendie 
explique qu’il n’y a pas eu d’intervention au cours du mois de juillet. 
Une pratique a eu lieu.

7. Loyer Caisse Populaire
2009-254 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu que le loyer de la Caisse Populaire des Hauts-Boisés, centre de service 
de Lingwick, soit augmenté à 470 $ par mois à compter du 1er janvier 2010.
ADOPTÉ  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

8. Pacte rural : Internet Haute vitesse
Attendu que par la résolution 2008-126 du 5 mai 2008, le conseil adoptait la 
vision de la municipalité dans laquelle on retrouvait l’énoncé : « La 
municipalité du canton de Lingwick visera, par ses décisions et par ses 
travaux, à favoriser le développement résidentiel en rendant accessible des 
terrains zonés blanc pour accueillir de nouveaux résidants »;



Attendu que le comité consultatif d'urbanisme et de changement s’est inspiré du 
plan d'action de la municipalité, pour recommander au conseil, de rendre 
accessible Internet à haute vitesse dans toute la municipalité le plus rapidement 
possible;

Attendu que le 2 mars 2009 lors de l’adoption de la résolution 2009-065, sous 
la recommandation du comité consultatif, le conseil municipal reconduisait la 
Vision et le plan de travail adoptés le 5 mai 2008; 

Attendu que nous sommes en attente de développement de la part de la  
compagnie Domtar, en vue de la réalisation du projet d’achat de terrains afin de 
favoriser le développement résidentiel contenu dans la résolution 2008-339; 

2009-255 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu 

- Que le projet contenu dans la résolution  2008-339  soit reconduit;

- Que la municipalité puisse utiliser un montant du pacte rural pour défrayer les 
frais supplémentaires qu’occasionneraient l’installation d’une troisième tour, 
les coûts étant calculés selon les mêmes barèmes que pour les deux autres tours 
prévues dans le projet déposé par la MRC du Haut-St-François en juin 2009, 
résolution 2009-196 pour le déploiement d’Internet haute vitesse.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

9. Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 
centres d’urgence 9-1-1
Considérant que l'Entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier avec les 
municipalités pour les années 2007 à 2013 a prévu qu'une mesure serait mise en 
œuvre afin de faire en sorte que tous les clients d'un service téléphonique soient 
tenus de contribuer au financement des centres d'urgence 9-1-1 et il a été décidé 
par le gouvernement que cette mesure prendrait la forme d'une taxe municipale;

Considérant que le projet de règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux 
fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 est soumis aux membres du 
conseil;

2009-256 Il est résolu unanimement que le Canton de Lingwick refuse l’adoption du 
règlement.

10. Modification du calendrier des séances ordinaires
Considérant l’adoption de la résolution 2008-372, adoptant le calendrier 
relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2009, 
qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 19 h ;

Considérant que des élections générales seront tenues au cours des prochains 
mois ;

Considérant l’article 314.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités qui stipule « Au cours de la période qui commence à 16 h 30 le 
trentième jour précédant celui fixé pour le scrutin d'une élection générale et qui 
se termine au moment où la majorité des candidats élus à un poste de conseiller 
a prêté le serment, le conseil ne peut siéger que si survient un cas de force 
majeure nécessitant son intervention. Les délibérations lors de cette séance ne 
peuvent porter que sur ce cas. »

POUR CES MOTIFS



2009-257 Il  est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu,

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour les mois de septembre, octobre, novembre 
et décembre 2009, qui se tiendront aux dates et heures indiquées :

Année 
2009

Calendrier des 
séances 

ordinaires
Mois Date Journée Heures

Septembre 8 Mardi 19 h 30 7 : Fête du Travail
Octobre 1 Jeudi 19 h
Novembre 2 ou 9 Lundi 19 h Selon le règlement 160-91 : 

Élection régulière
Décembre 7 Lundi 19 h

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité.

Que cette résolution annule et remplace toute résolution antérieure à ce sujet.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

10. Centre communautaire : réservoir à eau chaude
2009-258 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et résolu 

que le Canton de Lingwick procède à l’acquisition et l’installation d’un 
réservoir à eau chaude électrique afin de remplacer le réservoir actuel à l’huile 
au Centre Communautaire. Cet achat sera fait auprès de la compagnie Pétroles 
Sherbrooke selon l’estimé numéro 3642 du 15 juin 2009.
Les travaux sont décrits ainsi :
Réservoir eau chaude électrique :
1 chauffe eau électrique Expert 8 (60 gallons)
 en remplacement d’un ch. eau à l’huile 405 $
Fournitures   95 $
Installation 175 $
Transport 2 heures x 2 hommes 192 $
1 Bouchon galvanisé 6’’     7 $
Exclus : Électricien, pièces (240 V) et main main-d’œuvre.
Les coûts totaux s’élèvent à 986,53 $ incluant les taxes.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11.1 Travaux de branchement par un électricien
2009-259 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu de retenir les services de Bibeau Électrique pour les travaux 
d’électricité lors du branchement du réservoir à eau chaude estimé 
approximativement à 3 heures de travail au tarif de 65 $ de l’heure et 
des fournitures (disjoncteur et un fil pour 30 ampères en remplacement 
du fil actuel de 15 ampères) au coût approximatif de 40 $ le tout plus les 
taxes.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11. Société d’agriculture du comté de Compton
2009-260 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu d’accorder à la Société d’agriculture du comté de Compton un montant 
de 100 $ pour la tenue de leur exposition annuelle.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS



12. Achat des parcelles de terrain – chemin North Hill
Attendu que le Canton de Lingwick désire procéder à des travaux 
d’élargissement d’une section de la côte du chemin North Hill et que pour ce 
faire il y a lieu de d’acquérir certaines parcelles de terrain afin que cette route 
puisse avoir une chaussée de largeur sécuritaire pour la circulation routière et 
afin de pourvoir y maintenir des travaux d’entretien normal;

Attendu qu'une entente est intervenue entre les propriétaires riverains;

Attendu que le prix d'achat desdites parcelles a été fixé à celui de l'évaluation 
municipale selon le rôle effectif au 1er janvier 2007 pour du boisé moyen, soit 
2 219 $ l'hectare pour tous les propriétaires de ce secteur;

Attendu que Monsieur Rodney Walker et Madame Janet Coates sont 
propriétaires du lot P 3 B, du rang A, Canton de Lingwick et qu’ils ont consenti 
à céder environ 304,8 m.c. de terrain aux termes de l'entente intervenue le 8 
juillet 2009;

Attendu que Monsieur Richard Coates et Madame Lynda Lancaster sont 
propriétaires du lot P 3 B, du rang A, Canton de Lingwick et qu’ils ont consenti 
à céder environ 1 177,24 m.c. de terrain aux termes de l'entente intervenue le 8 
juillet 2009;

POUR CES MOTIFS

2009-261 Il  est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu,

Que la municipalité fasse l'acquisition de Monsieur Rodney Walker et Madame 
Janet Coates d’une parcelle de terrain de 4 mètres de profondeur sur toute la 
largeur du lot P 3 B, du rang A, Canton de Lingwick, soit environ 304,8 m.c. 
pour une somme de 67,64 $ à être payée comptant lors de la signature de l'acte 
de vente notarié.

Que la municipalité fasse l'acquisition de Monsieur Richard Coates et Madame 
Lynda Lancaster d’une parcelle de terrain de 4 mètres de profondeur sur toute 
la largeur du lot P 3 B, du rang A, Canton de Lingwick, soit environ 1 177,24 
m.c. pour une somme de 261,23 $ à être payée comptant lors de la signature de 
l'acte de vente notarié.

IL EST RÉSOLU de requérir les services de Me Claire Bouffard, Notaire, pour 
la rédaction dudit acte de vente et pour l'obtention d'une mainlevée par le 
créancier hypothécaire si nécessaire.

Un même contrat peut regrouper tous les propriétaires.

IL EST RÉSOLU que la mairesse et la directrice générale soient par les 
présentes autorisées à signer ledit acte d'acquisition de même que tous les 
documents ou écrits nécessaires pour donner plein effet aux présentes 
résolutions.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13. Camion 92 – Réparations
Joint d’échantéité de culasse « Gasket de tête »



2009-262 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu de faire effectuer des travaux sur le camion 92 pour le joint d’échantéité 
de culasse « gasket de tête » au garage Mécano Pro-Diesel de Stornoway.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Réparation du système d’embrayage
2009-263 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu de faire effectuer des travaux de réparation du système d’embrayage du  
camion 92 au garage Mécano Pro-Diesel de Stornoway.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14. Vente de ponceaux usagés
2009-264 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Poulin et 

résolu qu’une vente par « criée » sera tenue le samedi 29 août 2009 de 13 h à 15 h 
dans la cour du garage municipal pour la vente des ponceaux usagés. Les ventes 
seront accordées au plus haut enchérisseur pour chaque ponceau et/ou lots de 
ponceaux. 

Un maximum de 5 ponceaux sera attribué par acheteur au premier tour de 
vente. A l’expiration de la dite vente, si des ponceaux sont invendus, les 
acheteurs du premier tour pourront acquérir une quantité supplémentaire de 
ponceaux. Les acheteurs devront payer comptant immédiatement leur achat. 

Cette vente est réservée uniquement aux contribuables du Canton de Lingwick 
et/ou aux employés municipaux qui devront être sur place.

Les conseillers Marcel Guillemette et André Poulin sont nommés responsables de 
cette vente.

Une annonce sera diffusée par média poste ainsi que les conditions de vente.
Les ponceaux sont vendus dans l’état actuel et la municipalité ne sera 
aucunement responsable de la manutention. La municipalité ne pourra être 
tenue responsable de l’état des ponceaux vendus.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

15. Période de questions
Un citoyen s’informe sur un compte au procès-verbal du mois de juin 
concernant l’achat de nourriture pour chien. Des explications lui sont fournies à 
l’effet que la municipalité doit nourrir pour une courte durée tout chien errant 
ramassé par le gardien d’enclos en attendant de retrouver son propriétaire ou 
d’en disposer.

16. Pause santé de 20 h 02 à 20 15

17. Avis d’enlèvement des barrières sur les chemins municipaux
Considérant que certains propriétaires riverains ont installé des barrières sur le 
chemin Montagne Rouge et la route du Lac McGill;

2009-265 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Poulin et 
résolu,
Que le Canton de Lingwick fasse parvenir une lettre aux contribuables ayant 
installé une barrière limitant l’accès sur une partie de ses chemins municipaux 
afin de leur demander d’enlever ces barrières dans les plus brefs délais.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

18. Entretien des chemins d’hiver
19.1 Réserve de sable – Achat de sel



2009-266 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois 
et résolu d’effectuer au besoin l’achat d’une quantité approximative de 
35 tonnes de sel en vrac afin de préparer les abrasifs pour l’entretien des 
chemins d’hiver, à la compagnie Sel Warwick, au montant de 95,71 $ la 
tonne sans les taxes, livré à Lingwick.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19.2 Sableuse pour camion 97
Considérant que la sableuse actuelle du camion 97 est très usée;

Considérant que la municipalité a demandé des estimés pour l’achat 
d’une sableuse 12 verges;

2009-267 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller 
Guillemette et résolu que le conseil du canton de Lingwick procède à 
l’achat d’une sableuse 12 verges Tenco auprès de la compagnie Groupe 
Déziel de Sherbrooke au montant de 17 609,89 incluant les taxes selon 
l’estimé numéro 1372 du 28 juillet 2009.

Cet achat sera payé de la façon suivante, soit :
16 000 $ par le fond de roulement qui sera remboursé sur une période 
de 4 ans, soit 4 000 $ par année;
1 609,89 $ à même le fond général.

Un employé municipal sera responsable d’aller chercher la sableuse à 
Sherbrooke et l’installation sur le camion sera effectuée par les 
employés municipaux. Cette résolution autorise également l’achat de 
certaines fournitures au besoin qui seront nécessaire lors de 
l’installation.

Réparation de la gratte arrière du camion 97
2009-268 Il est proposé par le conseiller Poulin, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’effectuer des travaux de réparation de la gratte arrière du camion 97 au 
garage Atelier R.N. de Stornoway.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19. Vente du camion citerne et de la vieille sableuse
2009-269 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu que le conseil du canton de Lingwick mette en vente par soumission le 
camion citerne, soit un camion Inter SS - 1985 avec un réservoir de 3 200 
gallons et les équipements dessus ainsi que la vieille sableuse.
Une annonce sera diffusée dans les journaux suivants : La Tribune 
(Sherbrooke), Le Haut-St-François (Cookshire) et l’Écho (Lac Mégantic) ainsi 
qu’un médiaposte sur le territoire de Lingwick.
Le camion citerne et la sableuse sont vendus tel quel et dans l’état actuel, sans 
aucune garantie et sans aucune responsabilité.
La municipalité du canton de Lingwick recevra jusqu'à 11 h, le vendredi 28 
août 2009, des soumissions dans des enveloppes scellées séparées, portant les  
mentions suivantes : 
« Vente du camion citerne 1985 », pour y être ouvertes publiquement au même 
endroit, le même jour, à 11 h 01, ou
« Vente de la sableuse », pour y être ouvertes publiquement au même endroit, 
le même jour, à 11 h 10.

La municipalité du canton de Lingwick ne s'engage à accepter ni la plus haute, 
ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir à aucune obligation, ni aucun 
frais d'aucune sorte envers le ou les soumissionnaires. 



ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

20. Adoption des comptes pour la suite du mois de juillet 2009 et comptes 
courants
Liste des chèques émis au cours du mois de juillet
11671 Fournier Guy Insp. Bâtiment, semaine finis 4-7-2009         200,00  $ 
11672 Lessard Renald Route 257 - Contremaître - sem. Finis. 

4-7-2009         718,75  $ 
11673 B. Provencher, Mylène Route 257 : signaleur : sem. Fin. 4-7-2009   108,00  $ 
11674 Fournier Guy Insp. Bâtiment, semaine finis 11-7-2009      200,00  $ 
11675 Fournier Guy Insp. Bâtiment, semaine finis 18-7-2009      200,00  $ 
11676 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Bell : bureau - télécopieur : 96,21 $         188,23  $ 
Garage municipal : 92,02 $

11677 Fédération Québécoise 
des Municipalités Congrès 2009 - Résolution 2009-229         603,88  $ 

11678 Lessard Renald Route 257 - Contremaître - sem. Finis. 
18-7-2009         112,50  $ 

11679 Polard-Boisvert, 
Geneviève Route 257 : signaleur : sem. Fin. 

18-7-2009           32,15  $ 
11680 B. Provencher, Mylène Route 257 : signaleur : sem. Fin. 18-7-2009   32,15  $ 
11681 Fournier Guy Insp. Bâtiment, semaine finis 25-7-2009      200,00  $ 
11682 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Telus : site web           11,23  $ 
11683 Bourque Michel Serv. Inc. : pratique et vérification           44,78  $ 
11684 Bouffard Stéphane Serv. Inc. : pratique et vérification           46,77  $ 
11685 Bourque Sylvio Serv. In. : pratique           30,85  $ 
11686 Lapointe Josée Serv. Inc. : pratique et vérification           42,79  $
11687 Rousseau Alain Serv. Inc. : Pratique           27,86  $ 
11688 Rousseau, Mathieu Serv. Inc. : pratique et vérification           42,79  $ 
11689 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Remises employeur : juillet 2009       4 508,14  $ 
Remboursement de prêt à terme
15/07/2009 Remboursement automatique

Camion autopompe - Année 2005       1 941,83  $ 
Dépôt direct - Employés permanents
Salaire : du 01/07/09 au 31/07/09

Dépôt direct       7 747,22  $ 
Liste des chèques émis 3 août 2009
11690 Marché Bernadin Bureau : timbres : 121,91 $         376,87  $ 

Loisir : entretien pelouse et terrain : 254,96 $
11691 M.R.C. Haut-

St-François Site enfouissement : juin et redevances         747,58  $ 
11692 Caisse Populaire de 

Hauts-Boisés Petite caisse : ampoules, clés, timbres           67,03  $ 
11693 Municipalité Weedon Travaux épandage abat poussière       1 172,76  $ 
11694 Les Éditions Juridiques 

FD Relieur et feuilles : livre procès-verbaux 
et envoi         293,48  $ 

11695 Les Camions Inter 
Estrie inc. Camion 92 : interrupteur           88,18  $ 

11696 Les Bétons L. Barolet Gravier : 581,17 $       4 208,35  $ 
Centre com. Inst. drain pour 
gouttières : 3 085,38 $
Route 257 : Pelle mécanique : 541,80 $

11697 Rousseau Denis Projet Volet II : creuser, bois, sciage, 
inst. Filets         265,24  $ 

11698 Pavages St-François Route 257 : réparation 
asphalte : 59 793,06 $     62 050,56  $ 
Centre com. : réparation asphalte : 
2 257,50 $



11699 Services Sanitaires 
Denis Fortier Juillet : Collecte récupération et déchets 

et conteneurs       2 940,27  $ 
11700 Fonds de l'information 

foncière Avis de mutation             6,00  $ 
11701 Pièces d'Auto Angus Mèche 5/8           17,60  $ 
11702 Sel Warwick Abat poussière     11 416,18  $ 
11703 Régie de Tri et de rég. 

Région Sherbrookoise Quote-part 2009 - 2e versement         725,00  $ 
11704 Guillemette Marcel Voirie : déplacements         132,80  $ 
11705 Polard Monique Déplacement : Sherbrooke : 7 juillet 2009      53,20  $ 
11706 Fournier, Guy Insp. Bât. : Déplacements           79,20  $ 
11707 Entreprises Carrier et 

Fils Travaux : fauchage des bords des routes    1 185,19  $ 
11708 Lessard Renald Route 257 : déplacements           36,40  $ 
11709 Donlox Centre com. : réparation serrures         162,26  $ 
11710 Les Consultants Beau 

Boisé Projet Volet II : paillis de plastiques           56,44  $ 
11711 Alsco Corp. Buanderie           64,72  $ 
11712 Montembeault Mikael Journalier – Déplacements         191,60  $ 

TOTAL:   103 376,83  $

2009-270 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que les comptes sur la liste présentée soient acceptés et en autorise leur 
paiement pour un montant total de 103 376,83 $. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Certificat de crédit # 2009-08-03-01
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces comptes 
au total de 103 376,83 $.

22. Engagement des dépenses pour le mois d’août 2009
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus, biscuits   15,00
02-110-00-699 Goûter des élus pour fin de mandat 300,00
02-110-00-699 Réception pour les finissants 150,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-321 Frais de poste et média poste 125,00
02-130-00-670 Papeterie (caisses de papier) 125,00
Voirie
02-320-92-525 Rechaper des pneus avec les carcasses (4) 735,00
Ou 02-320-97-525
02-320-97-525 Camion 97 : 1 Pneu neuf avant/hiver 850,00
02-320-00-645 Poteaux (2) pour panneaux de signalisation   63,00
Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment 100,00
Loisirs et culture
02-701-50-310 Frais de déplacement Parc et terrain 125,00
02-701-50-522 Panneaux (3) : interdiction pour chien 207,00
02-701-50-631 Entretien des pelouses, essence et fourn. 200,00

ENGAGEMENT DE DÉPENSES AOÛT 2009 :         2 995,00 $

2009-271 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 
résolu que le conseil accepte la liste d'engagement de dépenses pour le mois 
d’août 2009.
Le conseiller Cloutier vote contre.



ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Engagement des dépenses pour le mois d’août 2009
Certificat de crédit # 2009-08-03-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au 
montant total de 2 932 $.

23. Correspondance du maire et/ou de la secrétaire
La liste de la correspondance reçue est déposée.

24. Varia

24.1 Pneus usagés hors-route
2009-272 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller 

Poulin et résolu que le conseil du canton de Lingwick se départisse des 
pneus hors route ayant été déposé par des citoyens délinquants lors des 
collectes des pneus usés au coût de 297,08 $ par la compagnie Pneus 
Robert Bernard de Sherbrooke ou autre.
Des frais sont exigibles selon les dimensions et type de ces pneus qui ne 
figurent pas au programme de Recyc-Québec. 
Ces pneus seront acheminés à la compagnie par un employé municipal.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

24.2 Coupage de branches
Le dossier est reporté au prochain atelier.

25. Période de questions
Une discussion est entamée concernant des problèmes d’aboiements répétés de 
chiens ou des chiens qui circulent librement de propriété en propriété. Le 
dossier sera  remis à l’inspecteur en bâtiment et en environnement afin de faire 
respecter les règlements en vigueur.

CERTIFICAT DE CRÉDIT # 2009-08-03-03
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour les dépenses 
projetées par le conseil au cours de cette session.

26.  Levée de la session
2009-273 Il est proposé par le conseiller Cloutier que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 21 h 23.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


